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1 : Spécificités techniques

Le carburant est de type XTL/HVO norme EN 15940, avec un taux de décarbonation de minimum 85% (préconisation ADEME), et un taux de trouble égal ou supérieur au GO B7 En 590.

2 : Sécurité et risques liés au déchargement

Le titulaire devra observer les conditions de sécurité en vigueur dans la profession, en respectant notamment :
· Le règlement du 16/04/1945 et la recommandation CRAM n°80
· Toutes les recommandations réglementaires existantes ou à venir.
Le titulaire affectera le personnel nécessaire, qualifié et formé par ses soins.

2.1 Risques dus au matériel électrique
Fonctionnement des moteurs électriques : Mettre à l’arrêt les moteurs électriques situés à proximité.
Utilisation de certains appareils d’éclairage : Interdiction d’utiliser des baladeuses non protégées dans la zone considérée.
Courants de circulation dits « vagabonds » : Mise à la terre de toutes les masses métalliques pour liquides cat.1 (essence, super, propane).

2.2 Risques dus à l’électricité statique
Défauts de mise à la terre et liaison équipotentielle : Mise à la terre de toutes les masses métalliques pour liquides cat.1 (essence, super, propane).
Limitation de la vitesse d’écoulement : Adaptation correcte des rapports et des flexibles.
Fonctionnement correct des évents.

2.3 Risques dus aux feux nus
Fonctionnement des moteurs thermiques : Mettre à l’arrêt les moteurs thermiques y compris nettoyeurs haute pression.
Proximité d’une flamme : Interdiction de travailler en points chauds lors des opérations de dépotage.

2.4 Risques liés aux incendies
Dû au débordement : Mise en place systématique des clapets anti-débordement.
Dû à l’inflammation : Mise à disposition à proximité d’extincteurs appropriés.
Interdiction d’utiliser la sciure pour éponger les fuites. Présence sur le véhicule de livraison, d’extincteur approprié.
Dû à la propagation : Obligation de permis de feu (NT80) pour tous les travaux par points chauds. Positionnement du véhicule de livraison en direction de la sortie vers l’extérieur la plus rapide.

2.5 Risques liés aux chutes
Glissades : Maintien d’un sol sec et non glissant sur les zones intéressées.
Accès aux dômes des citernes : Equipement des véhicules de livraison d’échelles et passerelles d’accès aux dômes.

2.6 Divers
Surveillance permanente de l’opération.
Désignation nominative des agents habilités aux opérations de dépotage (NT114).
Respect par les conducteurs des conditions de circulation à l’intérieur des sites de MBFC
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